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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Décret Présidentiel n° 2016-32 du 24 mars 
2016, portant ratification de l'adhésion de la 
République Tunisienne à la convention 
d'unidroit sur les biens culturels volés ou 
illicitement exportés.  

Le Président de la République,  

Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  

Vu la loi organique n° 2016-17 du 15 mars 2016, 
portant approbation de l'adhésion de la République 
Tunisienne à la convention d'unidroit sur les biens 
culturels volés ou illicitement exportés,  

Vu la convention d'unidroit sur les biens culturels 
volés ou illicitement exportés.  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  

Article premier - Est ratifiée, l'adhésion de la 
République Tunisienne à la convention d'unidroit sur 
les biens culturels volés ou illicitement exportés 
adoptée à Rome le 24 juin 1995.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret Présidentiel 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2016. 
Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 

Décret Présidentiel n° 2016-33 du 24 mars 
2016, portant ratification de l'accord de 
transport aérien conclu le 26 octobre 2015, 
entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Algérienne Démocratique et 
Populaire.  

Le Président de la République, 

Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  

Vu la loi organique n° 2016-18 du 15 mars 2016, 
portant approbation de l'accord de transport aérien 
conclu le 26 octobre 2015, entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Algérienne Démocratique et Populaire,  

Vu l'accord de transport aérien conclu le 26 
octobre 2015, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République 
Algérienne Démocratique et Populaire. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  

Article premier - Est ratifié, l'accord de transport 
aérien conclu en Algérie le 26 octobre 2015, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret Présidentiel 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 24 mars 2016. 

Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 

Décret Présidentiel n° 2016-34 du 24 mars 
2016, portant ratification du traité de Beijing 
sur les interprétations et exécutions 
audiovisuelles adopté le 24 juin 2012, par 
l'organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle. 

Le Président de la République,  

Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  

Vu la loi organique n° 2016-19 du 15 mars 2016, 
portant approbation du traité de Beijing sur les 
interprétations et exécutions audiovisuelles adopté le 
24 juin 2012, par l'organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle,  

Vu le traité de Beijing sur les interprétations et 
exécutions audiovisuelles adopté le 24 juin 2012, par 
l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Est ratifié, le traité de Beijing sur 
les interprétations et exécutions audiovisuelles adopté 
le 24 juin 2012, par l'organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle.  
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Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret Présidentiel 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 24 mars 2016. 
Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 

Décret Présidentiel n° 2016-35 du 24 mars 
2016, portant ratification de l'accord entre 
l'union européenne et la République 
Tunisienne concernant la participation de la 
République Tunisienne au programme de 
l'union européenne intitulé "programme-
cadre pour la recherche et l'innovation 
"horizon 2020" (2014-2020).  

Le Président de la République,  

Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  

Vu la loi organique n° 2016-20 du 15 mars 2016, 
portant approbation de l'accord entre l'union 
européenne et la République Tunisienne concernant la 
participation de la République Tunisienne au 
programme de l'union européenne intitulé 
"programme-cadre pour la recherche et l'innovation 
"horizon 2020" (2014-2020),  

Vu l'accord entre l'union européenne et la 
République Tunisienne concernant la participation de 
la République Tunisienne au programme de l'union 
européenne intitulé "programme-cadre pour la 
recherche et l'innovation" horizon 2020" (2014-2020).  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  

Article premier - Est ratifié, l'accord entre l'union 
européenne et la République Tunisienne concernant la 
participation de la République Tunisienne au 
programme, de l'union européenne intitulé 
"programme-cadre pour la recherche et l'innovation 
"horizon 2020" (2014-2020), conclu à Tunis le 1er 
décembre 2015.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret Présidentiel 
qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 24 mars 2016. 

Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

Décret Présidentiel n° 2016-36 du 24 mars 
2016, portant ratification de l'accord de 
coopération technique au titre de l'année 
2013, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la 
République Fédérale d'Allemagne.  

Le Président de la République,  

Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  

Vu la loi n° 2016-21 du 15 mars 2016, portant 
approbation de l'accord de coopération technique au 
titre de l'année 2013, entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Fédérale d'Allemagne,  

Vu l'accord de coopération technique au titre de 
l'année 2013, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République 
Fédérale d'Allemagne.  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  

Article premier - Est ratifié, l'accord de 

coopération technique au titre de l'année 2013, entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne 

conclu à Tunis le 11 septembre 2015.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 

chargé de l'exécution du présent décret Présidentiel 

qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 24 mars 2016. 

Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Par décret gouvernemental n° 2016-434 du 28 
mars 2016.  

Monsieur Adel Sabbagh, conseiller au tribunal 
administratif, est nommé président de la commission 
indépendante chargée de l’octroi de la carte nationale 
de journaliste professionnel, et ce, en remplacement 
de Monsieur Maher Jedidi. 


